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DÉCISION N° 2018/1
DU CONSEIL MINISTÉRIEL DE LA COMMUNAUTÉ DES TRANSPORTS

D/2018/1/MC-TC du … 2018: Règlement intérieur du conseil ministériel

LE CONSEIL MINISTÉRIEL DE LA COMMUNAUTÉ DES TRANSPORTS,
vu le traité instituant la Communauté des transports, et notamment ses articles 21, 22 et 23;
DÉCIDE:

Article unique 
Le règlement intérieur du conseil ministériel, joint à la présente décision, est adopté.

Fait à [...], le ... 2018

Par le conseil ministériel

……………………………


ANNEXE: RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MINISTÉRIEL DE LA COMMUNAUTÉ DES TRANSPORTS

I.	GÉNÉRALITÉS
1.	Le présent règlement intérieur établit les procédures internes nécessaires au fonctionnement du conseil ministériel en tant qu’institution créée en vertu du traité instituant la Communauté des transports (ci-après le «traité»).
2.	En cas de contradiction entre le présent règlement intérieur et le traité, ce sont les dispositions du traité qui s’appliquent.
II.	PARTIES, OBSERVATEURS ET AUTRES PARTICIPANTS
1.	Les parties devraient, en principe, être représentées au sein du conseil ministériel au niveau ministériel ou équivalent. 
2.	Sans préjudice de la qualité d’observateur prévue à la deuxième phrase de l’article 22 du traité, la présidence et la vice-présidence telles que visées au paragraphe 2 de la section III peuvent, s’il y a lieu, convenir d’inviter des représentants d’autres États, d’organisations internationales ou d’autres instances, y compris des représentants de la société civile, à assister ponctuellement à des réunions spécifiques du conseil ministériel, ou à une ou plusieurs parties de celles-ci.
3.	Lorsque la présidence et la vice-présidence conviennent d’inviter des représentants d’autres États, d’organisations internationales ou d’autres instances, la présidence informe les parties et le secrétariat permanent de la Communauté des transports (ci-après le «secrétariat») au minimum trois semaines avant la réunion. Les parties et le secrétariat peuvent faire part de leurs observations à la présidence dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de la réception de cette information.
III.	PRÉSIDENCE
1.	La présidence du conseil ministériel est exercée par la même partie de l’Europe du Sud-Est qui préside le comité directeur régional conformément à l’article 24, paragraphe 6, du traité, et selon les modalités établies dans le règlement intérieur du comité directeur régional.
2.	La présidence préside le conseil ministériel. Elle est assistée par un représentant de l’Union européenne et un représentant de la prochaine présidence, conjointement désignés comme la vice-présidence.
3.	Dans le cas où la présidence n'est pas en mesure d’exercer ses fonctions pour une réunion particulière, cette dernière est présidée par le représentant de l’Union européenne en tant que vice-président.
IV. 	PRÉPARATION DES RÉUNIONS
1.	Outre les réunions organisées sur une base annuelle conformément à l’article 23 du traité, le conseil ministériel peut organiser d’autres réunions en cas de besoin. La présidence convoque ces réunions d’un commun accord avec la vice-présidence.
2.	La présidence décide du lieu des réunions du conseil ministériel après avoir consulté la vice-présidence et le secrétariat. Cette décision intervient au moins deux mois avant la réunion en question. La contribution du secrétariat aux frais d’organisation des réunions en dehors de son siège est soumise à ses règles budgétaires internes.
3.	Les dates des réunions sont décidées d’un commun accord par la présidence, la vice-présidence et le secrétariat. Ces dates sont en principe fixées au moins deux mois avant la réunion en question.
4.	Le projet d’ordre du jour de la réunion est décidé d’un commun accord par la présidence et la vice-présidence. Le projet d’ordre du jour et tous les documents y afférents sont communiqués aux parties et aux observateurs au moins deux mois avant la réunion en question. Les parties peuvent formuler des observations et proposer l’ajout de nouveaux points. Sont également communiqués aux représentants invités les documents présentant un intérêt pour eux conformément au paragraphe 2 de la section II.
5.	Le secrétariat est chargé de préparer les réunions. Il informe la présidence et la vice-présidence, périodiquement et sur demande, sur le processus de préparation et se conforme à leurs demandes et indications à cet égard.
V.	RÉUNIONS DU CONSEIL MINISTÉRIEL — RÈGLES DE PROCÉDURE    
1. 	Les réunions du conseil ministériel ne sont pas publiques, sauf si ce dernier en décide autrement.
2. 	Les parties et autres participants à la réunion peuvent être accompagnés de fonctionnaires qui les assistent. Les noms et qualités de ces fonctionnaires sont communiqués au préalable au secrétariat. Par principe, leur nombre ne dépasse pas trois pour chacune des parties et deux pour chaque autre participant à la réunion, mais la présidence peut donner son avis sur le nombre maximal de représentants par délégation.
3.	Le conseil ministériel est réputé réunir le quorum requis uniquement si quatre parties de l’Europe du Sud-Est et l’Union européenne sont représentées.
4.	Le conseil ministériel statue par consensus. L’abstention d’une partie n’empêche pas le conseil ministériel de prendre une mesure pour autant que le quorum requis au paragraphe 3 de la présente section soit atteint.
5.	L’ordre du jour de la réunion est approuvé au début de celle-ci. En cas d’urgence, de nouveaux points peuvent être ajoutés au cours de la réunion, sous réserve de l’accord de la présidence et de la vice-présidence.
6.	Les observateurs peuvent faire des déclarations s’ils y sont autorisés ou invités par la présidence. 
7.	Les personnes invitées conformément au paragraphe 2 de la section II peuvent participer aux débats mais ne prennent part à aucune mesure du conseil ministériel, quelle qu’elle soit.
8.	Les conclusions de chaque réunion sont rédigées avec l’aide du secrétariat. Elles sont signées par la présidence et communiquées aux parties et aux observateurs. Au cas où il ne serait pas possible de finaliser le projet de conclusions d’ici la fin de la réunion en question, la présidence s’assure qu’elles sont finalisées et communiquées dans les sept jours civils suivant la réunion. Toute partie peut demander que des corrections y soient apportées dans un délai de sept jours civils à compter de la réception du projet de conclusions. La présidence fait en sorte que la version finale soit communiquée dans un délai de sept jours suivant l’expiration du délai pour la présentation des observations.
9.	Les orientations politiques générales ou les mesures adoptées lors de la réunion sont consignées dans les conclusions.
10.	Les conclusions des réunions ne peuvent en aucun cas restreindre la portée et les effets des actes juridiques ou du traité. Aucune déclaration ou conclusion ne peut contredire des dispositions juridiques contraignantes. Les conclusions des réunions ne font pas partie des actes juridiques et n’ont pas d’effets normatifs.
VI.	TYPES DE MESURES ET PROCÉDURES À SUIVRE PAR LE CONSEIL MINISTÉRIEL 
1.	Le conseil ministériel exerce ses fonctions en adoptant des actes qui sont, selon le cas: 
- des orientations politiques générales et
- des décisions, recommandations ou avis (ci-après les «mesures»).
En ce qui concerne leur adoption, tant les règles visant à assurer le fonctionnement du conseil ministériel que les rapports sont considérés comme des décisions.
2. 	Une fois les orientations politiques générales et les mesures adoptées ou modifiées, la présidence les signe sans délai puis le secrétariat les diffuse à toutes les parties. 
3.	Les orientations politiques générales et les mesures entrent en vigueur à la date de leur adoption, à moins qu’il en soit disposé autrement.
Orientations politiques générales
4.	L’adoption ou la modification des orientations politiques générales peut être demandée par une partie ou par le secrétariat. La demande est faite par écrit et contient suffisamment d’informations expliquant la nécessité d’adoption ou de modification des orientations proposées par le conseil ministériel.
5.	La demande écrite est soumise par la partie requérante à la présidence avec copie à la vice-présidence et au secrétariat. La présidence informe toutes les autres parties dans un délai de sept jours civils après réception de la demande. Si besoin est, le secrétariat ou la partie qui fait la demande en question sollicite la position du comité directeur régional.
6.	La présidence, après consultation et accord de la vice-présidence, organise la préparation d’un projet de position du conseil ministériel, qui est présenté pour discussion lors de la prochaine réunion du conseil ministériel. Le projet de position est transmis aux parties au minimum 30 jours civils avant la réunion.
7.	Dans des cas dûment justifiés, les orientations politiques générales peuvent être adoptées ou modifiées sans que les formalités et procédures décrites aux paragraphes 4 à 6 de la présente section soient respectées.
Mesures
9.	Sauf si le présent règlement intérieur ou d’autres règles établies par le conseil ministériel concernant des cas particuliers en disposent autrement, l’adoption ou la modification de mesures est soumise à la même procédure.
10.	Toute demande visant à l’adoption ou à la modification d’une mesure par une partie ou le secrétariat est présentée par écrit au minimum 60 jours civils avant la tenue de la réunion du conseil ministériel lors de laquelle elle doit être examinée.
11.	La demande est adressée à la présidence avec copie à toutes les parties et au secrétariat. Elle est accompagnée des notes explicatives pertinentes. Si besoin est, le secrétariat ou la partie qui fait la demande en question sollicite la position du comité directeur régional.
12.	Dans des cas dûment justifiés, les mesures peuvent être adoptées ou modifiées sans que les formalités et procédures décrites aux paragraphes 10 et 11 de la présente section soient respectées.
Adoption par correspondance des orientations politiques générales et des mesures
13.	Le conseil ministériel peut, dans l’intervalle de temps qui sépare deux réunions, adopter ou modifier par correspondance des orientations politiques générales ou des mesures. La présidence, sur demande d’une partie ou du secrétariat en ce qui concerne les orientations politiques générales ou une mesure devant être adoptées par correspondance, ou de sa propre initiative, décide, après consultation et accord de la vice-présidence, si la question justifie le recours à une procédure par correspondance.
14.	Lorsque la présidence a décidé qu’une procédure par correspondance serait appliquée, elle donne instruction au secrétariat d’envoyer la demande à chaque partie accompagnée des informations que la présidence, après consultation et accord de la vice-présidence, juge nécessaires. La présidence, après consultation et accord de la vice-présidence, détermine également si, et dans quelles conditions éventuellement, les parties peuvent modifier la demande.
15.	La présidence, après consultation et accord de la vice-présidence, détermine la date et l’heure à laquelle les réponses doivent être reçues, ce délai ne pouvant en aucun cas être inférieur à 10 jours civils à compter de la date de transmission des informations visées au paragraphe 14 de la présente section. Dans des circonstances exceptionnelles, sur demande ou de sa propre initiative, la présidence peut, après consultation et accord de la vice-présidence, prolonger le délai pour la réception des réponses. Une partie qui n’a pas répondu par écrit (y compris par courrier électronique) dans le délai imparti est considérée comme s’abstenant. 
VII. 	DIVULGATION D'INFORMATIONS
1.	Sauf disposition contraire, les documents finalisés des réunions (ordre du jour, conclusions, etc.) sont publiés sur le site internet du secrétariat.
2. 	Le comité directeur régional définit le droit d’accès aux documents détenus par le conseil ministériel conformément à l’article 38, paragraphes 2 et 3, du traité.
VIII. 	DISPOSITIONS FINALES
1.	Les observateurs et les personnes invitées conformément au paragraphe 2 de la section II respectent les exigences en matière de confidentialité qui s’appliquent aux parties. Les conclusions de la réunion en question prennent en compte ces exigences.
2.	Il est demandé aux personnes invitées conformément au paragraphe 2 de la section II de signer une déclaration de confidentialité avant d’assister aux discussions en question. Cette déclaration de confidentialité contient un engagement de respecter les règles de confidentialité visées au premier paragraphe de la présente section. Les parties qui refusent de la signer sont exclues de ces discussions.
3.	La présidence signe tous les actes du conseil ministériel.
4.	Toute modification du présent règlement intérieur est adoptée par une décision du conseil ministériel.
5.	Dans le cas où l’application du présent règlement intérieur à une situation spécifique donne lieu à des difficultés d’interprétation, la présidence, après consultation et accord de la vice-présidence, donne un conseil en vue de résoudre le problème.
6.	Un an après l’entrée en vigueur du présent règlement intérieur et sur la base de l’expérience pratique tirée de son application, le secrétariat peut proposer de modifier ledit règlement s’il le juge utile ou nécessaire. Lorsqu’une des parties souhaite proposer une telle modification, elle consulte d’abord le secrétariat.
Le présent règlement intérieur entre en vigueur le jour de son adoption par le conseil ministériel. 
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